
L'UNION MÉDICALE DU CANADA

CHRONIQUE ET NOUVELLES SCIENTIFIQUES.

-M. le docteur L. E. FoRTIER, attaché à la rédaction de
l'UNION MÉDIOALE DU CANADA, vient d'entrer au Journal d'fygièe
Populaire, à titre de secrétaire de la Rédaction.

-A l'occasion du mariage du Duc d'York, M. le Dr W. .
Broadbent, de Londres, a été fait Baronet par Sa Majesté la Reine
Victoria pour les soins qu'il a prodigués à l'héritier de la couronne
d'Angleterre atteint de fièvre typhoïde.

-Les éditeurs des revues américaines de médecine se réuniront
en un banquet à Washington, lundi soir, le 4 septembre, veille de
l'ouverture du Pan-American Medical Congress. Le Dr I. N. LovE,
de St. Louis, est le président du comité du banquet.

Faculté de médecine de Paris.-Par suite du décès de M.
PETER, M. le professeur HAYE3i passe à la chaire de clinique
médicale, et la chaire de thérapeutique devient vacante.

Nécrologie.-CANADA: À Montréal, M. le docteur L. R. Gao-
QUETTE, ci-devant de Missoula, Mont., B.U.

ETRANGER: A Liége, Belgique, M. le docteur Auguste FEs-
TRAERTS, fondateur et Rédacteur en chef du Scalpel.-A. Dar-
necy, Nièvre, M. MARi--Davy, docteur en médecine, docteur ýs-
sciences physiques et mathématiques, directeur honoraire de
l'Observatoire de Montsouris, Chevalier de la Légion d'Hon-
neur.

L'Université Laval à Montréal.-Le comité chargé de voir à
l'édification des bâtisses universitaires sur la rue St-Denis vient,
à la suite d'un concours, de donner l'entreprise à MM. Perrault.
Ménard et Venue, architectes. Quelques jours après, le contrat
des travaux de maçonnerie, pour les fondations, a été concédé à
MM. Prénoveau, Turcot et Martineau, entrepreneurs. Ceux.or
ont déjà commencé les travaux préliminaires de façon à pouvoir
les terminer avant l'hiver.

L'édifice projeté comprend, outre le rez-de-chaussée, quatre
étagea complets. Le rez-de chaussée comprend les salles d'attente
des élèves en droit, salles à fumer, salles de lecture, bibliothèques,
etc., des élèves en droit et en médecine.

Au premier étage se trouvent les appartements du Vice-
Recteur et de son secrétaire : bureaux privés, salles d'attente, eto.,
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